




LÉGISLATURE 2020-2025
DÉLIBÉRATION PRD-355

SÉANCE DU 27 NOVEMBRE 2024

Crédit de 22 050 000 francs en vue de l’acquisition de la parcelle  
N° 5304 Genève-Petit-Saconnex d’une surface de 34 907 m2, avec le 
bâtiment s’y trouvant sis avenue d’Aïre 87: «Acquisition d’une maison 
de maître et d’un terrain en vue de la préservation de l’environnement 

urbain de notre ville» (PRD‑355)

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’art. 30, al. 1, lettres e) et k) de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

par 47 oui contre 24 non

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil adminis-
tratif à acquérir la parcelle N° 5304 de la commune de Genève, section 
Petit-Saconnex, d’une surface de 34 907 m2, avec le bâtiment s’y trouvant, 
sis avenue d’Aïre 87 pour un montant de 21 500 000 de francs.

Art. 2. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de  
22 050 000 de francs, frais d’actes, droits d’enregistrement et émoluments 
du Registre foncier compris, en vue de cette acquisition.

Art. 3. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes 
authentiques relatifs à cette opération.

Art. 4. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue 
à l’article 2 au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la 
Ville de Genève, à concurrence de 22 050 000 de francs.

Art. 5. – La dépense prévue à l’article 2 sera portée à l’actif du bilan de 
la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif et amortie au moyen de 
30 annuités qui figureront au budget de la Ville de Genève de 2025 à 2054.

Art. 6. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à consti-
tuer, modifier, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profit de l’objet 
susmentionné en vue de la réalisation du projet.

Art. 7. – L’opération ayant un caractère d’utilité publique, le Conseil 
administratif est chargé de demander au Conseil d’Etat l’exonération des 
droits d’enregistrement et des émoluments du Registre foncier.
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